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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Création et utilisation du système d’entrée/de sortie (EES)  
(règlements [UE] 2017/2226 et [UE] 2017/2225)  
(développement de l’acquis de Schengen) 

Le règlement (UE) 2017/2226 européen vise à créer un système électronique 
d’entrée/de sortie (EES). La finalité de ce système est d’enregistrer les entrées et les 
sorties des ressortissants d’États tiers qui se rendent dans l’espace Schengen pour un 
court séjour. La mise en exploitation de l’EES supprime l’apposition manuelle de 
cachets dans les documents de voyage, vu que le cachet est remplacé par des enre-
gistrements électroniques à l’entrée et à la sortie de l’espace Schengen. En outre,  
ceci permet aux Etats-Schengen d’automatiser le contrôle aux frontières grâce à des 
portes électroniques, et ce, pour tous les voyageurs en possession d’un document  
de voyage muni d’une puce sur laquelle sont enregistrées l’image faciale et les 
empreintes digitales du titulaire. Par ailleurs, les États Schengen sont libres de 
mettre en place un programme national d’allègement des formalités pour franchir les 
frontières (NFP). 

Date d’ouverture: 14 février 2018 

Date limite: 21 mai 2018 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Secrétariat d’Etat aux migrations, Etat-major Affaires juridiques, Quellenweg 6, 
3003 Berne-Wabern, tél. 058 466 17 67, fax 058 465 97 56, www.sem.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

20 février 2018 Chancellerie fédérale  
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